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Gouvernement du Québec

Décret 1030-2010, 1er décembre 2010

CONCERNANT l’approbation d’une Entente relative à
la propriété des amendes découlant de la poursuite de
certaines infractions criminelles devant la Cour muni-
cipale de la Ville de Québec

ATTENDU QUE le Code criminel du Canada (L.R.C.
(1985) c. C-46) prévoit au paragraphe 1° de son arti-
cle 734.4 que lorsqu’une amende ou une confiscation est
infligée ou qu’un engagement est confisqué et qu’aucune
disposition autre que le présent article n’est prévue par
la loi pour l’application de son produit, celui-ci est
attribué à Sa Majesté du chef de la province où l’amende
ou la confiscation a été infligée ou l’engagement confis-
qué et est versé par la personne qui le reçoit au Trésor de
cette province;

ATTENDU QUE le sous-paragraphe a du paragraphe 3°
du même article prévoit que lorsqu’une autorité provin-
ciale, municipale ou locale supporte en totalité ou en
partie les frais d’application de la loi qui prévoit une amende,
une confiscation ou la confiscation d’un engagement dans
le cadre d’une poursuite, le lieutenant-gouverneur en
conseil peut ordonner que le produit de l’amende, de la
confiscation ou de l’engagement attribué à Sa Majesté
du chef de la province soit versé à cette autorité;

ATTENDU QUE le ministre de la Justice, le Directeur des
poursuites criminelles et pénales et la Ville de Québec ont
conclu une entente relative à la propriété des amendes
découlant de la poursuite de certaines infractions crimi-
nelles devant la Cour municipale de la Ville de Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice et Procureur général :

QUE soit approuvée l’Entente relative à la propriété des
amendes découlant de la poursuite de certaines infrac-
tions criminelles devant la Cour municipale de la Ville
de Québec entre le ministre de la Justice, le Directeur des
poursuites criminelles et pénales et la Ville de Québec
dont une copie est jointe à la recommandation ministérielle
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54709

Gouvernement du Québec

Décret 1031-2010, 1er décembre 2010
CONCERNANT la désignation d’une juge coordonnatrice
à la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu des articles 103 et 104 de la Loi
sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), le juge en
chef de la Cour du Québec désigne parmi les juges de la
Cour, avec l’approbation du gouvernement, dix juges
coordonnateurs et, de la même manière, détermine la
durée de leur mandat qui est d’au plus trois ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 105 de la Loi sur
les tribunaux judiciaires, le juge en chef détermine les
districts judiciaires dont ils ont la responsabilité;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 404-2009
du 1er avril 2009, monsieur le juge Paul Chevalier
était désigné juge coordonnateur, que son mandat s’est
terminé le 1er novembre 2010 et qu’il y a lieu, conformé-
ment à la demande de la juge en chef, d’approuver son
remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE soit approuvée la désignation, à titre de juge
coordonnatrice, pour les districts judiciaires de Joliette,
de Terrebonne, de Laval et de Labelle, sauf la partie desser-
vie par le palais de justice de Maniwaki, de madame la
juge Michèle Toupin, à compter du 25 novembre 2010
jusqu’au 30 juin 2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54710

Gouvernement du Québec

Décret 1032-2010, 1er décembre 2010
CONCERNANT la désignation d’un juge coordonnateur
adjoint à la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 105.2 de la Loi sur
les tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), le juge en
chef de la Cour du Québec peut, lorsque les circonstan-
ces l’exigent, désigner parmi les juges de la Cour, avec
l’approbation du gouvernement, un maximum de huit
juges coordonnateurs adjoints et, de la même manière,
déterminer la durée de leur mandat;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 105.3 de la Loi sur
les tribunaux judiciaires, le mandat des juges coordon-
nateurs adjoints est d’au plus trois ans et qu’il peut être
renouvelé;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 405-2009
du 1er avril 2009, monsieur le juge Pierre E. Audet a
été nommé juge coordonnateur adjoint à compter du
9 février 2009;

ATTENDU QUE le mandat du juge Pierre E. Audet comme
juge coordonnateur adjoint a pris fin par l’approbation de
sa nomination, prenant effet le 11 novembre 2010, à titre
de juge en chef adjoint à la Cour du Québec, conformé-
ment au décret numéro 948-2010 du 10 novembre 2010
et qu’il y a lieu, à la demande de la juge en chef,
d’approuver son remplacement à titre de juge coordon-
nateur adjoint par le juge Jean-Pierre Archambault;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE soit approuvée la désignation, comme juge
coordonnateur adjoint, de monsieur le juge Jean-Pierre
Archambault, à compter du 1er décembre 2010 jusqu’au
29 juin 2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54711

Gouvernement du Québec

Décret 1033-2010, 1er décembre 2010
CONCERNANT la désignation de madame Carole
Brosseau comme membre du Tribunal des droits de
la personne

ATTENDU QU’en vertu de l’article 103 de la Charte
des droits et libertés de la personne (L.R.Q., c. C-12),
le gouvernement peut, à la demande du président du
Tribunal des droits de la personne et après consultation
du juge en chef de la Cour du Québec, désigner comme
membre du Tribunal, pour entendre et décider d’une
demande ou pour une période déterminée, un autre juge
de cette cour qui a une expérience, une expertise, une
sensibilisation et un intérêt marqués en matière des droits
et libertés de la personne;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 107 de cette charte,
un juge désigné en vertu de l’article 103 remplace le pré-
sident en cas d’absence, d’empêchement ou de vacance
de sa fonction;

ATTENDU QUE, conformément à la demande de la
présidente du Tribunal des droits de la personne et après
consultation de la juge en chef de la Cour du Québec, il
y a lieu de désigner madame Carole Brosseau, nommée
juge à la Cour du Québec par le décret numéro 320-2004
du 31 mars 2004, comme membre du Tribunal des droits
de la personne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE madame Carole Brosseau, juge à la Cour du
Québec, soit désignée comme membre du Tribunal des
droits de la personne pour un mandat de deux ans à
compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 1034-2010, 1er décembre 2010
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation du Québec, entre le 5 et le 10 décembre 2010, à
la 16e Conférence des Parties à la Convention-cadre
des Nations Unies sur les changements climatiques et
à la 6e Réunion des Parties au Protocole de Kyoto qui
se tiendront à Cancún (Mexique)

ATTENDU QUE se tiendra à Cancún (Mexique), du
29 novembre au 10 décembre 2010, la 16e Conférence
des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur
les changements climatiques et la 6e Réunion des Parties
au Protocole de Kyoto;

ATTENDU QUE les sujets inscrits à l’ordre du jour de
cette conférence et de cette réunion intéressent et concer-
nent le Québec et qu’il y a lieu de ce fait d’y participer
pour renforcer et mettre en évidence, sur la scène inter-
nationale, les orientations et les actions québécoises en
matière de changements climatiques et de réduction des
émissions de gaz à effet de serre;

ATTENDU QU’il convient de constituer une délégation
officielle pour y représenter le Québec;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 34 de la Loi
sur le ministère des Relations internationales (L.R.Q.,
c. M-25.1.1), toute délégation officielle du Québec à
une conférence ou réunion internationale est constituée
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